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#environnement #forêt #protection #sauvegarde

DØfense des espŁces menacØes et de la biodiversitØ, protection
des sites,sauvegarde des milieux terrestres
Structure : ROBIN DU BOIS

Associations Biodiversité

France Véranne Auvergne-Rhône-
Alpes

Robin du Bois est une association à but non lucratif et reconnue d’intérêt général. Fondée en
2019, elle agit selon les principes de non-violence, pour lutter contre l’industrialisation forcenée
de nos forêts et ses cortèges de coupes rases. Située dans le Pilat, l’association promeut un
modèle de gestion durable pour des forêts vivantes, et permet à chacun d’entre nous, de
participer à ce projet.

 

Cette Association a pour objet la protection de l’Homme et de son environnement au plan local,
régional, national et international et l’éducation écologique des populations. Elle regroupe les
personnes physiques ou morales qui désirent par toutes formes de réflexion et actions non
violentes participer à cet objectif qui comprend notamment la défense des espèces menacées
et de la biodiversité, la sauvegarde des milieux terrestres, géologiques, aquatiques et
maritimes, la protection des sites et paysages, la gestion rationnelle, équitable et durable des
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ressources naturelles, quelles qu’elles soient et la défense des populations.

 

Nous n’acceptons pas le modèle industriel qui nous est imposé. Nous sommes pour des forêts
vivantes plutôt que des « champs » d’arbres. C’est pourquoi nous achetons des forêts pour y
faire la preuve, par l’exemple, qu’un modèle de gestion durable est possible.

-          Achat de 2,5 ha sur Véranne
-          Achat de 8,4 ha sur Saint Chamond
-          Achat de 5 ha sur La Versanne
-          Achat de 2,1 ha sur Véranne

 

PROJET : Nous avons l’ambition d’acquérir 100 hectares de forêts dans le Pilat. Les parcelles
que nous recherchons doivent, si possible, répondre aux critères suivants :

de 4 hectares minimum,
cadastrées en nature de forêts,
situées sur des communes où nous ne sommes pas encore présents,
si possible avec des enjeux de biodiversité.

 

Liens

https://www.robindubois.org/
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